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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Ecoles normales : Moselle
Question écrite n° 1856

Texte de la question

M Jean-Marie Demange attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports sur le fait que l'usage de la langue anglaise ne figure pas parmi les matieres optionnelles au
concours d'entree de l'ecole normale d'Instituteurs, au meme titre que l'allemand, l'italien ou l'espagnol. Il lui
demande si des mesures sont prevues afin de remedier a cette anomalie, dans le departement de la Moselle.

Texte de la réponse

Reponse. - L'epreuve facultative de langue prevue a l'article 4 de l'arrete du 7 mai 1986 modifie fixant les
modalites d'organisation du concours de recrutement d'eleves instituteurs n'est pas une epreuve de langues
etrangeres au sens large du terme ; les langues proposees au choix des candidats sont en effet les langues des
populations d'immigration ancienne et recente et les langues et dialectes a extension regionale delimitee. Le
choix de la ou des langues proposees aux candidats est effectue par chaque recteur d'academie en fonction,
pour les premieres, des populations concernees dans l'academie et, pour les secondes, de l'importance de leur
usage dans l'academie ainsi que, dans les deux cas, des besoins actuels et futurs lies a l'accueil des enfants et
a l'enseignement des cultures correspondantes, En fait, la liste arretee par le recteur tend a limiter l'epreuve,
dans chaque academie, aux seules langues reellement parlees par les enfants dans les ecoles du ressort, et
c'est par rapport aux besoins des futurs maitres dans leur enseignement que l'epreuve est concue. L'anglais ne
repondant a aucun des criteres ci-dessus, il n'est pas envisage, dans l'immediat, de l'ajouter a la liste des
langues susceptibles d'etre proposees pour l'epreuve facultative. Ce probleme sera eventuellement revu lorsque
seront connus les resultats des experiences d'enseignement precoce des langues etrangeres a l'ecole primaire,
actuellement a l'etude.
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